
DEPARTEMENT DE LA CORSE DU SUD

ARRONDISSEMENT DE SARTENE
COMMUNE DE PORTO—VECCHIO

EXTRAIT DU REG!STRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE
PORTO-VECCHIO

N° 26/078/F SÉANCE DU 28 AVRIL 2026

OBJET: FINANCES
FixŒion des OTfribuîi0n5 de compensation fixées Iibremenf au profiT des communes

membres de Id CemmumŒe’ de Communes du Sud—Corse pour 2026.

L'on deux mille vingT—six, le vingT—huiî du mois d’ovril o 18 h OO, le Conseil Municipol de lo commune

de PORTO—VECCHIO, régulièrement convoqué le 15 ovril 2026 s’esi re‘uni ou lieu hobiTuel de ses

se’onces, sous lo présidence de Monsieur Jedn—Cnrisîophe ANGELlNl, Moire.

Etaient présents: Jeon—Christophe ANGELINI ; Michel GlRASCl—ll ; Notholie APOSTOLATOS ; Jocky
AGOSTlNl; Véronique FILIPPI; Vincent GAMBINI; Notholie MAISETTI; Grégory SUSlNl; Jonine
ZANNlNl; Jeem—Yves CASTELLI; MŒie—Antoinette FERRACCI; Stéphone BLOUIN; Claire ROCCA
SERRA; Pierre—Louis PELLEGRINO; Stéphonie PAPI; Vincent BERETTI; Dominique BATTINI; Olivio
TERRAZZONI; Pierre CESARI; Emma FORCONI; Chjdro TAFANI; Cyril PERES CESARI; Georges
MELA; Jeon-Michel SAULI; Anaïs TUBIANA; Alexis VINCENT CASTELLI; Marine ASTUTO; Guy—
Marc NICOLAÏ ; Vonnind CHIARELLI—LUZI ; Michel CHIOCCA.

Absents : Santino FERRACCI ; Didier LORENZlNl ; POUI9 COLONNA CESARI.

Avaient donné procuration : Santino FERRACCI o Cloire ROCCA SERRA.

Le quorum étont otteint, le Conseil Municipal peut voloblement délibérer.

Il ou été procédé, conformément o l’orticle L. 2l2l—i5 du Code Générql des Collectivités Territorioles

C’1 l‘élection d’un secrétoire pris ou sein du Conseil.

Monsieur Cyril PERES CESARI oyant obtenu Io majorité des suttroges, d été désigné pour remplir
ces fonctions qu’il d occeptées.
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Le MOire soumef GU Conseil Municipal le rQppor’r suivcmt.

ChGque cmne’e la Commurmuté de Communes du Sud—Corse (CCSC) fixe les Attributions de Compensoiion
en faveur de ses communes membres. Ceiie procédure o pour objet d’ossurer io neutralité budgétaire lors

des transferts de compétences entre l’EPCI et les communes.
S’agissant d’une communauté en Fiscalité Professionnelle Unique (FPU), le V de l’article 1609 nonies C du Code
Général des impôts fixe les modalités de versement de ces Attributions de Compensotion (AC).

Durant les deux premières années, l’intégralité des recettes perçues par la communauté a été reversée aux
communes par un dispositif d’AC provisoires.

La Commission Locale d’Evaluations des Charges Transférées (CLECT) s’est prononcée a plusieurs reprises

depuis sa création en 2015. Aucune CLECT ne s'est réunie depuis le transfert de la compétence mobilité

Hormis ces réductions liées aux tronsferts, les communes continuaient a percevoir des AC allant au—deld de
la fiscalité économique.

En effet, la Communauté reversait l’intégralité des dégrévements, des exonérations fiscales et de la

compensation Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) qu’elle percevoit, ne conservont rien dans son

propre budget

La mise en place de son administration et l’exercice effectif de ses compétences ont conduit la communauté
a envisager Io stratégie d’AC dérogatoires, dite AC libres, depuis 2016 afin de conserver les ressources qui lui

sont nécessaires pour fonctionner. Ce dispositif est désormais terminé.

Tous les ans, au moment du vote du budget, la CCSC met en place le dispositif des AC et doit demander aux

assemblées délibérantes de choque commune membre d’adopter la méme délibération afin de pouvoir

procéder au versement des allocations.

Depuis 2023, le coût de l’attribution de compensation a été fixé au montant de iO9.995,98 €.

Pour l’année 2026, le cout de l’attribution de compensotion pour la ville de Portivechju, reste inchangé et

s‘élève donc a la somme de iO9 995,98 €.

Le Conseil Municipal,

Oui le rapport ci—dessus

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu lo délibération n° CC202Ô—O3i de la séance O2 du 27 avril 2026 de la Communauté de Communes du Sud—

Corse

Vu l'avis fovorable de la commission des Finances, de l‘Administration Générale, du Personnel et des Affaires
Maritimes du 24 avril 2026,

Aprés en avoir délibéré

DECIDE

ARTICLE UNIQUE: d’approuver le dispositif d'attribution de compensation fixé librement tel que voté par
la Communauté de Communes du Sud—Corse pour l’année 2026.
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LO présenfe prop05iTion mise aux voix esT adoptée :

Ainsi fait et délibéré lesiour, mois et on que dessus.
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RAIT CERTlFlE CONFORME,

Nombre de membres en exercice 33
N0mbre de membres présenîs 30
Nombre de procuroîions 1
Nombre de suffroges exprimés 31
Voies : pour

dont procuroiions
conire
donf procuratioms
obsTeniion
dont procuroiions
unonimiié X



Le secrétaire de se’Once

/
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